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Chronique paie

 

Cotisations   
accident du travail 

Taux 2021 
(en %)

110 Cultures  
spécialisées 2,66

130 Elevage  
gros animaux 2,70

140 Elevage  
petits animaux 4,25

180 Cultures, élevages  
non spécialisés 2,48

190 Viticulture 4,18

Durée du travail mensuelle  
pour les saisonniers

pour 2021

Heures légales  
35 h hebdo 

Heures 
chômées 
payées

Janvier 140  7

Février 140 0

Mars 161 0 

Avril 147 7

Mai 133 14

Juin 154 0

Juillet 147 7

Août 154 0

Septembre 154 0

Octobre 147 0

Novembre 140 14

Décembre 161 0

Jour de l’an : vendredi 1er janvier   
Lundi Pâques : lundi 5 avril 
Jeudi de l’Ascension : jeudi 13 mai
Lundi de Pentecôte : lundi 24 mai
Fête nationale : mercredi 14 juillet
Toussaint : lundi 1er novembre  
Armistice : jeudi 11 novembre

 Les jours fériés pour 2021
 (tombant un jour habituellement 

travaillé du lundi au vendredi)    

Cotisations sociales au 01.01.2021

Taux des cotisations Plafond Employeur Salarié Total 

Cotisation sécurité sociale
Assurances sociales : maladie, maternité, décès

• rémunération ≤ 2,5 Smic
• rémunération > 2,5 Smic

Vieillesse plafonnée
Vieillesse déplafonnée
Allocations familiales

• rémunération ≤ 3,5 Smic
• rémunération > 3,5 Smic

Accident du travail 

3 428 €

7 %
13 %

8,55 %
1,90 %

3,45 %
5,25 %

Variable

0 %
0 %

6,90 %
0,40 %

0 %
0 %
0 %

7 %
13 %

15,45 %
2,30 %

3,45 %
5,25 %

Contribution solidarité autonomie 3 428 € 0,30% 0% 0,30%

Fonds d’aide au logement 0,10% 0% 0,10%

Chômage 13 712 € 4,05% 0% 4,05%

Retraite complémentaire (Agrica)
Retraite complémentaire

• Tranche 1 : entre 0 à 1 PMSS*

• Tranche 2 : entre 1 à 8 PMSS
Contribution d’équilibre technique (CET)

• Rémunération supérieure au PMSS 
Contribution d’équilibre général (CEG)

• Tranche1 : entre 0 à 1 PMSS
• Tranche 2 : entre 1 à 8 PMSS

3 428 €

3,94 %
10,80 %

0,21%

1,29 %
1,62 %

3,93 %
10,79 %

0,14 %

0,86 %
1,08 %

 

7,87 %
21,59 %

0,35 %

2,15 %
2,70 %

Assurance garantie des créances des salaires  
(AGS) - dans la limite de 4 plafonds 13 712 € 0,15% 0% 0,15%

Service santé au travail 3 428 € 0,42% 0% 0,42%

FAFSEA (entreprise moins de 11 salariés)
CDI et CDD saisonniers
CDD autre que saisonniers

0,55%
1,55%

0 %
0 %

0,55 %
1,55 %

Cotisations AFNCA, ANEFA, PROVEA, ASCPA 
AFNCA pour les APE 110, 120, 130, 140, 180, 190, 
310, 330, 340, 400, 410, à l’exception de l’ONF, des 
associations intermédiaires et des sociétés de 
courses
ANEFA
PROVEA pour les paysagistes et les APE 110, 120, 
130, 140, 180, 190, 400 à l’exception des associa-
tions intermédiaires.
ASCPA (salarié ayant 6 mois d’ancienneté)
ADEFA
Contribution au dialogue social

0,05 %

0,01 %
0,20 %

0,04 %
0,06 %

0,016 %

0,01 %

0,4 %

0,05 %

0,02 %
0,20 % 

 0,04 %
0,10 %

0,016 %

CSG et CRDS non déductibles (assiette 98,25% 
du salaire dans la limite de 4 plafonds et de 100% sur la 
rémunération au-delà)
CSG déductible (assiette : 98,25% du salaire et de 
100% de certaines contributions patronales prévoyance)
Forfait social (entreprise de 11 salariés et plus) sur les 
contributions patronales prévoyance et santé 8 %

2,90 %

6,80 %

2,90 %

6,80%

8 %

Assurance décès 0,17 % 0,17 % 0,34 %

Garantie incapacité de travail
- 6 à 12 mois d’ancienneté
- Au-delà de 12 mois d’ancienneté 

0,135 %
0,695 %

0,185 %
0,335 %

0,32 %
1,03 %

 * (plafond mensuel de sécurité sociale)

Le service juridique social de la FDSEA 26, Manon Dussert

 

Valeur des cœfficients 
conventionnels  

de l’emploi

entre              et

Valeur 
depuis le  

01/10/2021

Salaire brut 
mensuel Base  
151.67 heures
Selon la valeur 

du SMIC au 
01/01/2021

Palier 1 9 11 10,48 € 1589,50 €

Palier 2 12 16 10,48 € 1589,50 €

Palier 3 17 24 10,48 € 1589,50 €

Palier 4 25 35 10,71 € 1624,39 €

Palier 5 36 51 11,21 € 1700,22 €
Palier 6 52 73 11,77 € 1785,16 €

Palier 7 74 104 12,47 € 1891,32 €

Palier 8 105 143 13,37 € 2027,83 €
Palier 9 144 196 14,49 € 2197,70 €
Palier 10 197 270 16,06 € 2435,82 €
Palier 11 271 399 18,28 € 2772,53 €
Palier 12  400 20,91 € 3171,42 €

Notez-le

En réunion du bureau à Suze-la-
Rousse, le grand maître de la com-
manderie des Costes du Rhône 

a constaté avec plaisir la relance des 
activités à l’étranger (réunions à Phila-
delphie, Shanghaï, Séoul, le Palatinat). 
De plus, le 29 octobre, une grande dé-
gustation d’automne est programmée 
en Suisse. Et, prochainement, se tiendra 
un chapitre à New-York et un autre à 
Québec le 6 novembre, en association 
avec les baronnies de Drummondville 
et de Montréal. 
A noter encore, des festivités les 12 et 
13 novembre à Liège et Gand afin de 

commémorer le 30e anniversaire de la 
baronnie. 
Quant à la commanderie, son activité 
s’est relancée depuis juillet avec la tenue 
d’un chapitre à Nyons le 25 juillet puis 
le ban des vendanges en Avignon le 28 
août. D’ici fin novembre, un évènement 
viendra fêter le retour de la convivia-
lité. n 

3 Plus d’infos sur  
www.commanderiecotesdurhone.fr. 
 

COMMANDERIE DES COSTES DU RHÔNE /

La relance est effective

A Suze-la-Rousse, le bureau autour du grand maître de la commanderie.

Le paiement des premières avances 
des aides de la PAC 2021 est arrivé 
sur les comptes des agriculteurs 

les 18 et 19 octobre. « La DDT s’est for-
tement mobilisée pour tenir l’échéance 
de ce premier jour permis par la régle-
mentation européenne, et permettre ainsi 
un soutien conséquent à la trésorerie des 
exploitations agricoles », annonce la pré-
fecture de la Drôme.
Dans le département, 30,3 millions 
d’euros sont versés dès le 18 octobre 

au titre des aides du premier pilier de 
la PAC et de l’indemnité compensatoire 
de handicaps naturels (ICHN). Sont 
concernés 3 182 exploitations agricoles 
bénéficiaires des aides découplées, 248 
jeunes agriculteurs et 1 122 exploitations 
ayant demandé l’ICHN.
Ces avances concernent les aides dé-
couplées (paiement de base, paiement 
redistributif, paiement vert et paiement 
en faveur des jeunes agriculteurs), la 
plupart des aides couplées animales 

(aides aux bovins allaitants et laitiers, 
aide ovine et aide caprine) ainsi que 
l’ICHN.
Les agriculteurs bénéficient pour ce 
paiement d’un taux d’avance des aides 
à hauteur de 70% des montants finaux 
pour les aides directes et de 85% pour 
l’ICHN. De nouveaux versements seront 
ensuite réalisés au titre de cette avance, 
fin octobre et mi-novembre 2021. Le 
paiement du solde de ces aides inter-
viendra avant la mi-décembre 2021. n

PAC 2021 / 

Avance des aides directes et de l’ICHN

A savoir
MSA / Nouvelles 
opérations  
de vaccination 
contre  
la Covid-19  
en Drôme
Le vendredi 29 octobre, 
sans rendez-vous, de 9 h 30 
à 12 h 30, une opération de 
vaccination contre la Covid-19 
est organisée à Luc-en-Diois 
(salle des bains) par la pré-
fecture, la mairie, l’agence 
régionale de santé, l’assu-
rance maladie et la mutualité 
sociale agricole. Elle fait suite 
à la première opération orga-
nisée début octobre. 
Une autre opération aura 
lieu samedi 30 octobre à 
Tain-l’Hermitage (salle Jean 
Lissé), sans rendez-vous, de 
9 h à 13 h Cette opération est 
organisée conjointement par 
l’agence régionale de santé, 
les préfectures de Drôme et 
d’Ardèche, l’assurance mala-
die, la MSA et la ville de Tain 
l’Hermitage. Une équipe com-
posée de professionnels de 
santé libéraux sera mobilisée 
pour l’occasion. n

Les premières années de BTS 
aménagements paysagers du 
lycée horticole Terre d’horizon à 

Romans-sur-Isère ont bénéficié de la 
formation, sauveteur secouriste du tra-
vail (SST) en milieu agricole. Le rôle du 
SST est de porter les premiers secours 
à toute victime d’un accident du travail 
ou d’un malaise mais aussi d’être acteur 
de la prévention dans son entreprise. 
La formation s’est déroulée les 14 et 
15 octobre. Elle a permis aux dix-neuf 
élèves de décrocher un diplôme valable 
deux ans. En salle d’examen, tout a été 
fait pour créer une vraie situation, faux 
sang à l’appui ! Ce qui a donné des mises 
en situation des plus réelles, comme par 
exemple un étudiant faussement blessé 
par un clou dans la main. n

LYCÉE TERRE D’HORIZON / 

Sauveteur secouriste du travail

(CR: Lycée Terre d’horizon)


